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COMMUNICATION DU NICARAGUA

Le Ministre des affaires étrangères du Nicaragua a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après.

_______________

Comme vous le savez, l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté à l'unanimité, le
4 novembre 1998, la Résolution A/RES/53/1 C visant au renforcement de la coordination de l'aide
humanitaire et des secours en cas de catastrophe fournis par l'Organisation des Nations Unies, y
compris l'assistance économique spéciale à certains pays ou régions.

Dans cette Résolution, l'Assemblée générale s'est dite profondément attristée par les pertes
humaines et matérielles ainsi que par le grand nombre de sinistrés consécutivement au passage du
cyclone Mitch en Amérique centrale et a appelé tous les États Membres et tous les organes et
organismes des Nations Unies, ainsi que les institutions financières et de développement, à apporter
leur collaboration à la tâche de relèvement et de reconstruction à court, à moyen et à long terme de
l'économie et des populations touchées.

Le 1er décembre 1998, l'Assemblée générale a adopté une autre Résolution, portant la cote
A/RES/53/1 D, pour demander à la communauté internationale de continuer à offrir son appui au
Nicaragua et à coopérer avec lui, en tenant compte des circonstances exceptionnelles auxquelles il
devait faire face, et en ayant consciente que, malgré l'allègement et la renégociation de la lourde
charge de la dette extérieure obtenues avec la collaboration de la communauté internationale, il restait
fortement endetté, ce qui nuirait aux possibilités de parvenir à un véritable développement durable.
Elle a par ailleurs souligné qu'il fallait que la communauté internationale fournisse au Nicaragua les
ressources financières nécessaires, de façon soutenue et à des conditions favorables, pour favoriser
efficacement la croissance et le développement économique du pays, la préservation de ses ressources
naturelles et la consolidation de la démocratie.

Comme vous le savez, les dommages causés au Nicaragua par le cyclone Mitch se montent,
selon un rapport préliminaire de la Banque centrale du Nicaragua daté du 16 novembre 1998, à
1,504 milliard de dollars EU;  ce chiffre, auquel il faut ajouter le montant nécessaire pour subvenir
aux besoins des quelque 870 000 sinistrés dont fait état ce même rapport, est bien supérieur aux
moyens dont nous disposons pour mener à bien la reconstruction totale et le relèvement du pays. C'est
pourquoi, la communauté internationale aide le Nicaragua à répondre aux besoins les plus urgents et à
transformer son économie.

Répondant à l'appel de l'Assemblée générale des Nations Unies, l'Organisation des États
ibéro-américains a décidé, à la réunion qu'elle a tenue à Santiago du Chili les 27 et 28 novembre 1998,
d'annuler la totalité de la dette des pays touchés par le cyclone Mitch et elle les a en outre dispensés de
verser leur contribution pendant quatre ans.
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Compte tenu des circonstances décrites ci-dessus, nous ne pourrons engager le processus de
transformation économique et sociale du Nicaragua que si nous pouvons compter sur la solidarité des
États Membres et de tous les organes et organismes internationaux, ainsi que des institutions
financières et de développement.

Vous comprendrez, vu la situation critique dans laquelle se trouve le Nicaragua, qu'il lui est
difficile d'allouer des ressources à d'autres activités que celles qui s'inscrivent dans le cadre du
Programme national de reconstruction et de transformation.  C'est pourquoi, étant donné la solidarité
dont a fait preuve votre Organisation à l'égard de notre pays et l'appui inestimable qu'elle lui a fourni
dans des cas d'urgence, je me permets de faire de nouveau appel à votre bienveillance et de demander
par votre intermédiaire aux organes compétents qu'ils annulent l'intégralité de la dette que le
Nicaragua a contractée à l'égard de votre Organisation.

__________


